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Proposition de 
REGLEMENT DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL
Relatif aux exportations de produits hautement stratégique pour garantir les intérêts de l’Union Européenne.
LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,
vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 207,
vu la proposition de la Commission européenne,
après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,
vu l’avis du Comité économique et social européen,
vu l’avis du Comité des régions,
statuant conformément à la procédure législative ordinaire,
considérant ce qui suit:
Article 1
Sont concernés par ladite proposition les domaines considérés comme ayant un intérêt hautement stratégique pour garantir ceux de l’Union européenne. 
· Dans le domaine de la santé, sont concernés : les produits pharmaceutiques, les vaccins, les traitements médicaux et le matériel médical ;
· Dans le domaine militaire, sont concernés : l’ensemble des munitions, des armes légères et lourdes (terre, air et espace, marine) ;
· Dans le domaine spatial, et aérien sont concernés : les satellites, les fusées, les données scientifiques, les lanceurs et les sites de lancements, en cas de mission prochaine, tout le matériel nécessaire à son bon déroulement, ainsi que le matériel aérien de la compagnie européenne Airbus. 
· Dans le domaine agricole, sont concernés : le blé, les produits laitiers, le maïs, le raisin et les olives. Avec introduction de quotas d’exportation pour préserver la souveraineté alimentaire de l’Europe. 
· Sur tous les domaines précédemment cités, 25% de droits de douane supplémentaires à ceux déjà en vigueur dans l’Union Européenne, et 50% pour Airbus.  
Article 2
Cet article présente les restrictions relatives aux exportations liées aux différents domaines stratégique identifiés ci-dessus.
2.1. Les États-membres ainsi que l’Union Européenne et l’ensemble de ses institutions bénéficient désormais de la priorité sur la production, la livraison et l’achat de toutes commandes passées à des entreprises nationales ou européennes. 
2.1.1. Le mécanisme de priorité se limite à 40 % 60% d’une production en cours envers toutes entités Étatiques et commerciales ou institutions extérieures à l’Union (préciser si cela concerne chaque entreprise individuellement ou l’ensemble du secteur donné). Le mécanisme ne peut s’appliquer si plus de 70 % du temps (de la production a été atteint) avant livraison d’une commande envers toutes entités Étatiques et commerciales ou institutions extérieures à l’Union, est atteint. 
	2.2. Toutes exportations liées aux différents domaines stratégique identifiés dans l’article précédent ne peuvent se faire qu’en limitant le transfert de technologie qu’il induit (brevets, savoir-faire, formations ?). 
Article 3
Du fait que les États membres sont contraints dans leurs exportations commerciales, et afin de limiter tout impact négatif sur leur économie ; les États membres ont désormais l’obligation d’acheter au sein de l’Union Européenne, lorsque les alternatives équivalentes existent. 
· Remplacer “obliger” par “privilégier”: notamment dans le cas de l’alinéa 3.1

· Rajouter un nv alinéa 3.1 : exceptions en cas d’urgence pour laisser une ctn large de manoeuvre en cas de crises sanitaires ou militaires 
· Peut nuire à ctn alliances militaire, remettre en cause notre défense: Cette obligation pourrait néanmoins affaiblir les relations internationales que nous n’entretenons pas les pays du monde entier. Des pays comme les Etats Unis, avec qui nous partageons des liens forts notamment dans l’OTAN pourrait alors envisager de réduire leur investissement dans cette alliance compressant alors la sécurité des pays européens. 
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